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Vivre à Bétheniville 

La photo mystère :  

Trouverez-vous d’où elle a été prise ? 

Septembre 2022 

Un coach sportif à 

Bétheniville… 

… nos  champions 

… et des musiciens. 
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Version condensée des comptes-rendus 

Si vous souhaitez plus de détails, les comptes-rendus 

complets sont accessibles en mairie ou sur le site web 

de la mairie : http://mairie-betheniville.fr/comptes-

rendus-conseils-municipaux 

Vivre à Bétheniville 

Bulletin d’informations de la commune 

de Bétheniville 

Rédaction 

Commission Communication  

de la commune de Bétheniville 

Président  

Emmanuel Chonion 

Membres et rédacteurs 

Isabelle Boucksom 

Frédéric Charton 

Laure Huet 

Jérôme Jorda 

Didier Ryssen 

Sandra Basseet 

Mise en page 

Sonia Corpart 

Un grand merci à Michel Lombard pour ses photos 

et son aide précieuse 

Editorial  

 

Avec le covid-19 qui commence à s’essouffler (restons 

prudents) et un été particulièrement clément (trop 

peut-être), vous avez été nombreux à profiter des 

différents événements qui ont pu se dérouler normale-

ment à Bétheniville : « Bétheniville à toutes jambes », 

la fête de la musique (une nouveauté), le 14 juillet et 

son feu d’artifice, les tournois de pétanque (le re-

tour !) et la brocante. 

La commune a décidé de nouveaux investissements 

pour vos loisirs : la réfection du terrain de pétanque, 

l’aménagement de nouveaux jeux d’extérieur pour les 

enfants jusque 14 ans et l’éclairage des terrains mul-

tisport, de tennis et de pétanque. 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 20 MAI 2022  

Salle du conseil de la Mairie - 20h30  

Présents : Tous les conseillers sauf M. Luc AP-
PERT représenté par M. Jean-Jacques 
GOUAULT, M. Maxime FRANCOIS représenté 
par M. Frédéric CHARTON et Mme Georgina 
COPITET absente 
 

Délibérations : 

Approbation compte-rendu dernier conseil 

- Adoption de la nomenclature budgétaire et comp-

table M57 au 1er janvier 2023 

- Tarif location SDF aux élus, aux personnels, aux 

pompiers et aux associations 

- Contrat remplacement agents techniques en congés 

- Création d'un poste permanent agent administratif à 

temps non complet 

- Versement indemnités aux stagiaires 

+ APPROBATION MODIFICATION N°1 PLU AVIS FAVO-

RABLE  

Pour informations voici les tarifs de la salle des fêtes 

depuis le 1er juillet 2022 : 

Informations municipales : 
 

Le livret d’accueil 

M. le Maire propose que notre agent administratif 
s’occupe de la mise en page et de l’impression 
La lice :  
Le garde-corps sur la piste de roller est en cours d’ins-
tallation. 
La Salle des fêtes 
La peinture extérieure vient d’être refaite.  
La vidéoprotection 
La dernière caméra a été installée mais l’antenne à 
côté doit être remplacée. 

  Béthenivillois Extérieurs 

Grande salle pour le 
week-end ou deux 
jours 300,00 € 400,00 € 

Caution 600,00 € 600,00 € 

Réunion ou journée 200,00 € 200,00 € 

La photo mystère 

Petit jeu : Trouvez d’où a été prise la photo de la cou-

verture. Le premier à donner la bonne réponse aura 

son nom dans le prochain VAB début janvier 

communication@mairie-betheniville.fr 

http://mairie-betheniville.fr/comptes-rendus-conseils-municipaux/
http://mairie-betheniville.fr/comptes-rendus-conseils-municipaux/
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La zone sportive le Gros Buisson 
La haie végétale a été plantée par nos agents tech-
niques. 
La zone le Bois Juda 
Agencia reste intéressé par notre terrain. 2 phases sont 
prévues, d’abord côté sortie du village afin de déplacer 
le panneau de la commune, puis la zone près de la 
friche Guerlet. Une réserve d’eau pour les sapeurs-
pompiers devra être créée ainsi qu’une pompe de rele-
vage. Les parcelles feront entre 480 et 600 m² et le prix 
de vente estimé sera de 95 euros le m². 
La zone commerciale  
M. le Maire explique que les négociations se terminent. 
Le prix a été mis à 20 euros le m². 
Le bornage des chemins AF  
Les bornages ont été faits le 12 mai. D’ici deux mois, la 
commune pourra acheter les chemins après les formali-
tés administratives. 
Chauffe-eau des vestiaires du foot  
Il est tombé en panne en janvier. 3 devis ont été de-
mandés.  
Nouvelle entreprise sur Bétheniville 
Le groupe Constructel spécialisé dans le secteur des 
télécommunications s’est installé sur le site du garage 
Dupeux. 
Les cartes postales de la commune 
En 2020, la mairie a acquis environ 750 cartes postales 
de la commune de Bétheniville. Notre agent postal s’est 
proposé de scanner toutes ces cartes postales et de les 
répertorier. 
Cérémonies 
M. le Maire rappelle que l’accès à la cuisine de la salle 
des fêtes lors des cérémonies doit être limité. 
Forum des associations 
M. Arnaud DESSERTENNE a consulté les associations 
sur la tenue du forum à Pontfaverger ou à Bétheniville. 

Informations municipales : 
 
Départ de notre apprenti Valentin 
Son contrat a été rompu le 31 août 2022 d’un commun 
accord. 
La zone commerciale 
Les négociations se sont terminées. La commune va ac-
quérir le terrain des consorts PONSIN ; la partie basse 
pour environ 15 000 m². Un bornage va être réalisé par 
le cabinet de géomètre DUYME-VITTENET-RENFER. 
La commune revendra une partie à M. RAGOT C., sous 
condition d’aménagement d’une surface commerciale 
et de levée de l’ancienne condition suspensive. 
Point sur les transports  
M. le Maire fait distribuer un questionnaire du Grand 
Reims pour le recensement des besoins sur notre com-
mune en matière d’offre de transport. La commune ne 
serait pas trop concernée par les diverses questions 
comme offre vélo, covoiturage, parking-relais en lien 
avec les lignes urbaines ou le TER. 
La commune est intéressée par la création de la voie 
verte entre Bétheniville et Pontfaverger car les déplace-
ments à vélo ou trottinette sur la route départemen-
tales sont très dangereux. 
Travaux de la lice autour de la piste de roller 
M. le Maire signale aux élus que la Société ARTOPIA de 
Reims a terminé la pose du garde-corps mais que plu-
sieurs malfaçons ont été constatées, notamment sur les 
derniers travaux que la société a réalisés par avenant.  
Il a rappelé l’entreprise qui doit rectifier les défauts mais 
elle n’a pas prévu de solution sur le problème du plexi. 
Un huissier doit venir constater les défauts (la dernière 
facture étant bloquée par la commune). 
Travaux de voirie 
M. le Maire signale qu’il y a eu cette année plusieurs 
pannes sur les réseaux d’eau et notamment des fuites 
(rue de la Gare, rue du Munet, rue des Remparts, …). 
Heureusement la SAUR intervient rapidement. 
Friche Guerlet 
Elle a été rachetée par une Société de PONTFAVERGER. 
Une demande de démolition a été faite en Mairie pour 
la partie haute et pour la petite maison sur le côté. 
Le défrichement a commencé. 
Le terrain le Bois Juda 
Agencia poursuit son projet. Tous les documents de 
vente sont chez le Notaire. La vente doit se faire d’ici la 
fin d’année ou au plus tard début 2023. 
Les fêtes  
M. le Maire informe le conseil qu’il n’a eu que des re-
tours positifs sur le 14 juillet et la fête patronale. 
Forum des associations 
Les retours sur la participation sont mitigés. Il convien-
dra de s’interroger sur son maintien l’an prochain.  

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 12 SEPTEMBRE 2022  

à 20 h 30 

Présents : Tous les conseillers sauf Mme Gina 
BUCHE représentée par M. Jean-Jacques 
GOUAULT, Mme Nataly MATHE représentée par 
M. Emmanuel CHONION et M. Jean-Pierre PALA-
DINI absent. 

Délibérations : 
 

- Approbation compte-rendu dernier conseil 
- Nouveau contrat agent communal postal (plus de pos-
sibilité d’avoir un PEC) 
- Contrat avec la CUGR concernant l'urbanisme  
- Choix entreprises suite opération nouveaux aménage-
ments dans la zone sportive le Gros Buisson (N°4) 
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Actualités 

Fête de la Musique 
En France, le 21 juin 2022, ce n’est pas que le jour du 
printemps, c’est aussi le jour de la fête de la musique. 

Cette année et pour une première fois, Bétheniville a 
fêté publiquement la musique sur la place de la mairie à 
l’initiative de la commune et en particulier Didier Rys-
sen, 2ème adjoint. « Bétheniville en Fête » a été asso-
ciée à cet évènement pour son organisation.  

En prélude, nous avons eu le plaisir d’entendre la cho-
rale de l’école primaire sous le préau de l’école et sous 
la direction de Mme Eugène. Ils ont chanté « Le loup, La 
biche et le chevalier, Le blues de poux, Le rock de l’es-
cargot, Mirza, Satakatou, Pique la baleine, Le lion est 
mort ce soir ». 

De retour sur la place, Mme Sylvie Eugène (Guitare et 
chant) et Arnaud Sauvage (basse), nous ont interprété 
« La nuit je mens de Bashung et Mississippi Queen de 
Mountain » 

 

Evan Mousse (Batterie), Valentine Chonion-Mathé 
(basse, guitare), Alexandre Dumoutier (Batterie), Didier 
RYSSEN (guitare), ont interprété plusieurs chansons de 
Louane, Indochine, Jean Louis Aubert, Louise Attaque, 
Clara Luciani, Mentissa…  

Pour tous, c’était leur première ! ils n’avaient jamais 
joué devant du public et jamais chanté !  
 
Au tour de Virginie Tounghou-Mayombo à la guitare et 
chant qui nous a magnifiquement interprété du Stevie 
Wonder, Lauren Daigle et Reuben Morgan. Sa voix et 
son jeu de guitare ont fait frissonner le public. 
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Puis un groupe complétement éphémère, qui a réuni 
Virginie (Guitare), Evan (Batterie), Mickaël Dumoutier 
(Basse) et Didier Ryssen (Guitare), pour Baby can I hold 
you de Tracy Chapman. 
Enfin le groupe de l’école de musique de Pontfaverger, 
constitué de Danielle et Mickaël Dumoutier, Mathilde 
Thomas, Alexandre Allart et Florian Braconnier, un 
groupe très local et très rock, des musiciens de Bétheni-
ville, Pontfaverger, Hauviné et de Selles. Ils ont joué les 
Clash, Billie Eilish, Radiohead, Axel Bauer, Dolly, The 
Beatles… 

Vers 22h, Mickaël Haguelon a pris le relais, avec son 
père Pascal. Ils ont animé une partie de Karaoké et 
quelques membres du public se sont essayés à chanter 
sur des rythmes endiablés. 

22h30 : Evan Moussé, prends le rôle de DJ sur de la Full 
On Trance pendant 45 minutes, son Fan-club du collège 
était là pour le soutenir. 

La nuit venue et pour finir cette fête, Mickaël a mixé sur 
de la Psy-Trance,  de la musique électronique avec des 
rythmes rapides et soutenus. Il fait usage de basses 
fortes sans interruption et par moment un break et des 
relances, les effets de lumières soutiennent sa musique. 
Nous avons pu entendre ses propres réalisations. Il au-
rait aimé animer jusqu’au bout de la nuit, mais la fête 
de la musique a ses limites et vers 00h30 tout s’est ar-
rêté. Ce fut le moment de tout ranger et laisser la place 
propre. 

Nous tenons à remercier Mickael pour nous avoir fourni 
la sonorisation de la soirée. Nous remercions égale-
ment tous les musiciens sans qui cette fête ne pouvait 
se faire, ainsi que « Bétheniville en Fête ». 

Béthenivillois(es), si vous voyez une fuite d’eau 

sur la voirie, avertissez au plus vite M. le Maire 

(06 32 38 47 39) ou M. Ryssen (07 66 67 47 06) 

L’eau est précieuse, il ne faut pas la gâcher. 

Plus vite ils seront prévenus, plus vite la répara-

tion sera faite. 

Reprise des activités 
Comme prévu, l’associa-

tion Equip’Age a repris ses 

activités le jeudi 01 sep-

tembre 2022 à la salle des 

fêtes de Bétheniville. 

Les jeudis de 14h00 à 18h00 semaines impaires. 

39 personnes adhèrent à notre association . 

Entre 25 et 32 – 33 personnes ( Voire plus ) se retrou-

vent afin de partager ses moments sympathiques.  

Belote – Triomino - Rummikub…  

avec un goûter à 16 h 00 servi par nos bénévoles. 

Si des personnes sont intéressées nous vous laissons 

nos coordonnées. 

Le Président : Alain PILLIERE : 07 89 65 96 19  

La vice-présidente : Gina Buche : 06 66 81 88 05 

Eliott, coach sportif, vous donne rendez-vous tous les 
mardis à 19h, place de la mairie pour une séance de 
fitness urbain. 

Ce sport, accessible à la plupart, consiste à parcourir les 
rues de Bétheniville en footing avec des arrêts pour 
faire des exercices de gymnastique, des étirements… 
afin d’améliorer sa condition physique. 

 

Coach sportif 
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Fins de travaux 
Merci à l’entreprise Mondi qui a effectué des travaux 

de voirie pour le bien-être des riverains afin d’éviter 

les nuisances occasionnées (bruits, poussière…) 

 a financé les travaux du chemin du mar-

telet, qui en avait bien besoin. EUROVIA 

en a profité pour rénover le réseau d’eau potable. La 

société ALTERA a finalisé la voirie (enrobé, pose de 

bordures et création d’un réseau pluvial). 

Changements de priorité 

Permis de construire et 

demande de travaux 

L’application CityPocket 

est remplacée par 

PanneauPocket 

Un arrêté municipal a instauré un sens unique de cir-
culation dans la ruelle Hennegrave et dans les rues des 
Remparts (de la rue de Munet jusqu’au croisement de 
la Grande rue), du Bronze, des Chevaliers et de la Co-
chette. 

En règle générale, tous les 

travaux de construction, 

d’extension, de rénovation 

ou de modification de fa-

çade nécessitent une autori-

sation d’urbanisme. En 

fonction de l’étendue des 

travaux, il peut s’agir d’un permis de construire ou 

d’une déclaration préalable de travaux. Concernant 

les abris de jardin, entre 5m² et 20 m², une déclaration 

préalable suffit, au-delà de 20m² un permis de cons-

truire est nécessaire. 

Réaliser des travaux sans permis de construire vous 

expose selon l’article 480-4 du code de l’urbanisme à 

une amende allant de 1 200 € à 300 000 €. 

La commune ou un de vos voisins peut de plus engager 

une action auprès du tribunal de grande instance qui 

peut décider : l’interruption immédiate des travaux, la 

démolition totale des nouvelles constructions, la mise 

en conformité. 

Enfin, l’administration fiscale exigera le paiement de la 

taxe d’aménagement, et la régularisation de la taxe 

foncière additionnelle résultant des travaux. 

Ne prenez donc pas de risques ! 

• Je sors mes contenants la veille de la collecte à 

partir de 18 h.  

• Je les rentre dès que possible dans la journée et 

au plus tard le soir du jour de collecte. 

• Le non-respect de ces règles est sanctionné con-

formément à l’article R.632-1 du Code pénal. Les 

bacs pourront être ramassés par la commune, 

leurs propriétaires devront les récupérer. 

Collecte des ordures 
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Retour en Images 

Fête Nationale - 13 & 14 Juillet 

Une fête nationale marquée par le beau 

temps. Le 13 juillet vous étiez nombreux 

pour la retraite aux flambeaux, le feu d’arti-

fice et le bal avec Bétheniville en fête. 

Le 14 a eu lieu la traditionnelle cérémonie 

avec les pompiers et l’Union musicale de 

Suippes, suivie d’un verre de l’amitié, cette 

année offert sur la place de la mairie. 

Fabrique du Livre Jeunesse, 3ème édition 

Le lundi 18 juillet, à l’occasion de La fabrique du Livre Jeu-
nesse, l'auteur vosgien de livres de science-fiction/
fantastique, Johan Heliot,  a animé un atelier d’écriture dans 
notre bibliothèque.  
Les enfants ont été conquis, grâce à ses précieux conseils, ils 
ont créé des textes formidables.  
Ils sont repartis ravis et avec des livres dédicacés.  
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Brocante - 18 septembre 
Nous avons profité d'une belle journée au parfum 
d'automne. Accueil chaleureux des exposants qui 
attendaient le retour de cette brocante depuis 2 ans ! 
Ils étaient une soixantaine à faire vivre les rues de Bé-
theniville. Une 1ere pour l'équipe de l'association 
« Bétheniville en Fête ». 

 

 
Fête communale:  

les 27, 28 et 29 août 

Forum des associations: 

Le 3 septembre 

 

Les associations :   

Le BMX, le roller ont fait des démonstrations pour pré-

senter leurs disciplines. 

Vous pouvez retrouver la liste et les coordonnées des 

associations à l’adresse : 

http://mairie-betheniville.fr/2021/12/07/les-

associations/ 

ont pu présenter les 

activités proposées 

pour 2022-2023. 
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Vie Associative 

Tournoi de football U13 

Le samedi 4 juin a eu lieu le tournoi de l'AS Bé-
theniville qui a réuni 10 équipes de la catégo-
rie U13, beaucoup de monde a participé à 
cette manifestation, nous avons organisé 
un  barbecue frites pour le midi, en début 
d'après midi nous avons fait la finale des tirs 
au buts ou nous avons récompensé les 3 meil-
leurs gardiens qui finissent ex æquo pour les 
buts arrêtés (parmi eux figure notre gardien 
Noah), et notre gagnant des tirs aux buts est 
un joueur de notre club : Nattan.  

La finale de ce tournoi a été remportée par 
Witry-les-Reims face à Gueux. Félicitations à 
tous et merci aux équipes qui ont fait le dépla-
cement. 

L’ASB remercie toutes et tous ceux qui ont fa-
cilité l'organisation et les récompenses de ce 
tournoi (la commune a offert les coupes). 

Tournoi de pétanque 

Le samedi 27 août, 
weekend de la fête, 40 
doublettes se sont af-
frontées sur les terrains 
de Bétheniville lors du 
concours organisé par 
l’Association Pétanque 
Loisir.  

 

A l’issue des 4 parties, chaque participant a pu choisir 
un lot parmi ceux proposés (bons d’achat, bouteilles, 
lots divers). 

Club de tennis des Rives 

de Suippes 
Apres les rencontres  de 
critériums par équipes , 
un tournoi interne 
femmes clôtura la saison 
tennis. Celle ci se termi-
na  par un barbecue très 
convivial. 

 

La saison 2022-2023 débute et vous pouvez vous  

Inscrire , prendre des cours collectifs avec licence 

ou tout simplement une licence. 

Vous pourrez jouer indifféremment sur les courts de  

Bétheniville ou de Pontfaverger. 

Renseignement au : 06 21 92 75 90 

Bétheniville à toutes 

jambes édition 2022 

Le 22 mai a eu lieu l’édition 2022 avec 44 coureurs et  

aussi pas mal de marcheurs. Félicitations aux partici-

pants et à l’organisation de BATJ. 
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Le Bétheniville Roller Club a tenu son assemblée géné-

rale le 23 juin dernier. Christophe Terroine, président 

de l’association a commencé par remercier tous les pa-

rents et membres du club pour leur engagement et leur 

motivation. 

Il a ensuite fait un bilan sur l’activité du club pour la 

saison 2021/22. Le nombre de licenciés est passé de 24 

à 34, ce qui fait une belle progression. 

La participation du club au Téléthon fut un succès mal-

gré une météo capricieuse. 

La compétition régionale qui devait avoir lieu en juin à 

Bétheniville a dû être annulée à cause des travaux ina-

chevés de la piste. La rambarde de sécurité est mainte-

nant posée et le revêtement final de la piste devrait 

être réalisé en octobre 2022. Le club présentera sa can-

didature pour l’organisation d’une épreuve en 2023. 

Concernant les résultats sportifs, Benoit et Christophe 

ont participé tous deux au Championnat de France de 

marathon et à la coupe de France. Ils se sont qualifiés 

pour la finale de la coupe où ils ont fini respectivement 

premier et deuxième. Côté jeune, Maé Lelarge a fait 

une belle prestation pour sa première compétition alors 

que les conditions étaient difficiles. 

Pour la saison 2022/23, la mairie de Pontfaverger qui 

est devenue gestionnaire du gymnase, n’a pas pu pré-

server les créneaux du mercredi soir. Les horaires des 

entraînements en intérieurs seront donc définis ulté-

rieurement. Les séances du vendredi sur la piste res-

tent elles, aux mêmes horaires que la saison passée à 

savoir : de 17h15 à 18h30 pour le groupe loisir et de 

18h30 à 20h00 pour le groupe course. 

Les cours ont repris depuis le 12 septembre. Les inscrip-

tions peuvent se faire directement auprès du club lors 

des entrainements. Pour les débutants, trois séances 

d’essais sont possibles.  

 

Ça roule pour le BMX 

Fondé en avril 2021, le 

Bétheniville Open BMX 

Race s’est illustré pour 

sa première participa-

tion aux compétitions. 

L’implication de ses pilotes dans les différentes 

épreuves de la saison 2022 lui a permis de se placer 

directement dans le milieu du classement des clubs 

régionaux. La montée en puissance du groupe a été 

continue. Plusieurs pilotes se sont même qualifiés et 

ont donc participé aux épreuves nationales. Deux 

jeunes se sont particulièrement illustrés. 

 

Thibaut LELARGE a décroché le 

titre de Champion Grand-Est    

dans la catégorie Poussin lors de 

l’épreuve ayant eu lieu à 

Fagnières le 29 mai.  Ce titre est 

le point d’orgue d’une saison 

exceptionnelle pour cet enfant 

du village. Il s’est aussi qualifié 

pour le Trophée de France 

(Championnat de France pour 

les jeunes) où il a fini 13ème. 

Thémis NIZET a, quant-à-elle, 

décroché le maillot vert de 

Championne Marne. Elle 

s’est de plus qualifiée et a 

donc pu participer au Cham-

pionnat de France qui a eu 

lieu à Nantes le 16 juillet der-

nier. Elle s’est classée 19ème 

dans la catégorie Cruiser . 

En tout, treize pilotes ont participé aux épreuves régio-

nales, Thémis, Thibault mais aussi Oxane BAGNOLI (3ème 

en Pupille), Camille HASE (7ème Benjamine), Tristan 

BAGNOLI (7ème Benjamin), huit se sont qualifiés au Chal-

lenge France et trois au Trophée de France. 

Fierté de leurs parents et des entraineurs, ils ont tous fait 

preuve d’une bonne humeur et d’un bel état d’esprit, qui 

ont été un vrai moteur pour le groupe. 

Les entrainements ont repris pour la saison 2022/23. Les 

personnes intéressées peuvent venir les vendredis de 

17h30 à 19h00 et les dimanches de 10h00 à 12h00 sur la 

piste du complexe sportif du Gros Buisson. 
Le groupe des récompensé(e)s   ayant validé(e)s leurs niveau de 

compétence en fin de saison 

Assemblée générale du BRC 
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Informations diverses 

Mauvaise chute, migraine qui ne passe pas, réaction 

allergique… pour toutes ces « urgences » ne nécessi-

tant au final pas d’examens biologiques ou radiolo-

giques complémentaires, les patients peuvent désor-

mais se rendre directement à la Maison médicale de 

garde, située dans l’enceinte de l’hôpital Maison-

Blanche en face du pôle de médecine buccodentaire. 

Ouverte le 16 décembre dernier, la structure propose 

à tous les publics, enfants et adultes, des solutions de 

soins en dehors des horaires d’ouverture « classiques 

» (de 20 h à minuit en semaine). Sur place, une ving-

taine de médecins généralistes libéraux de l’Associa-

tion gardes urgences Reims (AGUR), tous volontaires, 

se relaie quotidiennement pour assurer les perma-

nences. 

La Maison médicale se compose d’une salle d’attente 

et d’un cabinet de consultation. À l’issue de cette der-

nière, le patient se voit prescrire un traitement médi-

cal adapté voire des examens complémentaires à réali-

ser en ville. Si son état est jugé plus sérieux, il peut 

être rapidement transféré aux urgences toutes 

proches. 

La permanence téléphonique de la Maison médicale 

est assurée par le Centre 15 et l’accueil se fait sans 

rendez-vous, avec un temps d’attente généralement 

très raisonnable. Une complémentarité idéale entre les 

cabinets médicaux et les urgences ! 

Source : https://www.grandreims.fr/a-la-une/une/au-

chu-une-maison-medicale-en-complement-des-

urgences  

Au CHU, une Mai-
son médicale en 
complément des 

urgences 

Portes ouvertes du centre de 

tri des déchets recyclables 

TRIVALFER 

Le centre de tri du Grand Reims TRIVALFER 

(TRI = tri des déchets, VAL = valorisation des déchets et 

FER = plate-forme mâchefers), regroupe un centre de 

tri et une plateforme de valorisation de mâchefers pro-

duisant des graves utilisables en technique routière. 

Visites guidées et stands pédagogiques 

Vous pourrez découvrir tout cela grâce aux visites gui-

dées du centre de tri proposées tout au long de la jour-

née. Vous parcourrez ensuite les différents stands pé-

dagogiques où vous pourrez poser toutes vos ques-

tions. Deux créneaux de visite avec un interprète en 

langue des signes française sont proposés à 11 h puis à 

14 h. 

Participez également au concours pour remporter un 

vélo fabriqué à partir de canettes métalliques recyclées 

ou un lot zéro déchet. 

Samedi 8 octobre de 10h à 12h et de 13h à 17h 

Accès libre mais encadré lors des visites guidées et gra-

tuit 

Présence de l’interprète en LSF pour la visite guidée à 

11 h et à 14 h 

Rue du Val Clair, 

zone industrielle de la Pompelle à Reims 

Renseignements : 03 26 02 90 90   

Source : https://www.grandreims.fr/a-la-une/une/

portes-ouvertes-du-centre-de-tri-des-dechets-

recyclables-trivalfer  

https://www.grandreims.fr/a-la-une/une/au-chu-une-maison-medicale-en-complement-des-urgences
https://www.grandreims.fr/a-la-une/une/au-chu-une-maison-medicale-en-complement-des-urgences
https://www.grandreims.fr/a-la-une/une/au-chu-une-maison-medicale-en-complement-des-urgences
https://www.grandreims.fr/a-la-une/une/portes-ouvertes-du-centre-de-tri-des-dechets-recyclables-trivalfer
https://www.grandreims.fr/a-la-une/une/portes-ouvertes-du-centre-de-tri-des-dechets-recyclables-trivalfer
https://www.grandreims.fr/a-la-une/une/portes-ouvertes-du-centre-de-tri-des-dechets-recyclables-trivalfer
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Etat Civil 

Naissances - Avec nos vœux de santé et de 

prospérité aux nouveau-nés et nos félicitations aux 

parents  

Naissance 2022 

CARQUIN Sacha, Axel, Ivan né le 14 juin 2022 

 

Mariage 2022 

ROLLET Thomas et FOURNEL Athénaïs, Irène, 
Marie le 04 juin 2022 

01/10/22 Journée « Nettoyons Bétheniville » 

17/10/22 Lundi des auteurs : rencontre entre l’auteur 

de littérature jeunesse Philippe Lechermeier 

et les classes de CE2/CM1 et CM1/CM2 

11/11/22 Commémoration au monument aux morts, 

défilé et vin d’honneur à la salle des fêtes 

26/11/22 Loto des sapeurs-pompiers 

31/12/22 Réveillon de la Saint Sylvestre organisé par 

l’ASB (sous réserve) 

Journée  

« Nettoyons Bétheniville » 

 

 

 

 

RDV à 9h30 dans la cour de l'école 

Samedi 1er octobre 

Objectif : ramasser les déchets sur notre commune en 
se répartissant sur différents secteurs afin de quadril-
ler toute la commune. 

Si vous avez conservé votre équipement des années 
précédentes, vous pouvez le réutiliser, dans une dé-
marche de responsabilité environnementale. Sinon, 
gants et chasuble vous seront fournis. 

Pour rappel :  

Horaires de l’agence postale 

 

 

 

 

 

 Matin Après-midi 

Lundi 9h20 à 12h15   

Mardi 9h20 à 12h15 14h à 17h 

Mercredi Fermée   

Jeudi 9h20 à 12h15 15h à 17h45 

Vendredi 9h20 à 12h15   

Samedi 9h20 à 11h55   

 APPEL AUX DONS 

Si vous avez des décorations de Noël, 

en bon état, dont vous souhaitez vous 

libérer (recherche notamment de guir-

landes) 

Merci de les déposer à la Mairie, aux 

horaires d’ouverture du secrétariat 

 

Les lutins du Père 

Noël comptent sur 

votre générosité 

pour toujours plus 

de Magie à Béthe-

niville ! 


